
 

NOUVELLE DECLARATION D’ACCEPTATION PREALABLE (DAP) 

La réglementation (REP PMCB) concernant la déclaration de vos apports sur nos 
sites de gestion des déchets du Bâtiment évolue encore. Nous devons donc 
adapter notre DAP pour répondre à ces évolutions. 

Nous devons dorénavant déclarer également le PRODUCTEUR/ DONNEUR 
D’ORDRE de vos chantiers. Voici un rappel pour le remplissage de la DAP. 

 

Cette DAP est disponible sur notre site internet www.arg01.fr 

PRODUCTEUR DU DECHET : C’est le Maitre d’ouvrage c’est-à-dire celui 
qui a commandé les travaux que vous effectuez= VOTRE CLIENT 

EXPEDITEUR = VOS COORDONNEES : C’est le CLIENT d’ARG, celui qui 
est facturé par ARG 

TRANSPORTEUR : C’est celui qui transporte, c’est le propriétaire du 
camion qui vient à la bascule 

CHANTIER : Il s’agit de toutes les informations du chantier. NE PAS 
OUBLIER DE NOTER UNE ADRESSE COMPLETE et/ou des coordonnées 
GPS 

IDENTIFICATION DES MATERIAUX : Ce cadre regroupe les informations 
du chantier. BIEN PENSER A PRECISER LA QUANTITE ESTIMEE DES 
APPORTS 

VERSION 8-1 

ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR ou EXPEDITEUR : C’est votre 
engagement sur la véracité des données que vous nous fournissez dans ce 
document. PENSEZ A COMPLETER LE N° de TELEPHONE et A SIGNER LE 
DOCUMENT  

Dernière version de la DAP : Toutes les versions 
précédentes ne sont plus valides 

 


